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______________________________________________________________________________________________________________

Devenir membre de l’Association des greffés de l’Est-du-Québec c’est :

Faire partie d’un groupe de joyeux lurons;
Sortir de l’isolement; 

Aider à la promotion du don d’organes;
S’informer;
Se divertir;
S’entraider.

Si par bonheur ce bref aperçu vous intéresse, veuillez compléter le coupon ci-dessous.

Faire votre chèque à l’ordre de l’AGEQ et retournez-le le plus rapidement possible avant le 1er novembre 2011.
Cette année encore, la cotisation des greffés est de 25 $.  

	Formulaire de cotisation 2011-2012

	Nom :

	Adresse :

	Ville :

	Code postal :

	Téléphone :

	Date de transplantation :

	En attente depuis le :

	Organe :

	Adresse Internet :


Il me fait plaisir de vous faire parvenir ma cotisation de 25 $ pour l’année 2011-2012
(  ) Oui
            (  ) Non

J’accepte que mes coordonnées soient divulguées aux membres de l’association (par téléphone, Internet, bottin téléphonique)

(  ) Oui             (  ) Non

Je veux recevoir le courrier de l’association par le biais d’Internet

(  ) Oui              (  ) Non

Veuillez faire votre chèque à l’ordre de l’AGEQ et faire parvenir le tout à l’adresse suivante :

AGEQ

Daniel Turcotte
2140, rue de Courcy
Québec G2G 1X2                                                 Signature :___________________
                                     Date : ___________________

Si cotisation déjà payée, veuillez ne pas tenir compte de cet avis.)
Association des Greffés (es) de l’Est-du-Québec


Cotisation annuelle


2140, rue de Courcy


Québec G2G 1X2


Téléphone : (418) 877-6819


                                               Courriel : dtdannturcot2@gmail.com











